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ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES ROUTES DE TRAFIC INTERNATIONAL (AGR)
CONCLU A GENEVE LE 15 NOVEMBRE 1975

PROPOSITION D'AMENDEMENTS DE LA REPUBLIQUE FEDERALS D'ALLEMAGNE
CONCERNANT L'ANNEXE I DE L1ACCORD

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Lors de sa quatre-vingtieme session tenue a Geneve du 14 au
16 novembre 1988, le Goupe de travail des transports routiers du
Comite des transports interieurs de la Commission economique pour
1'Europe, a examine conformement au paragraphe 2 de 1'article 8 de
1'Accord susmentionne, certains amendements a 1'annexe I dudit
Accord qui avaient ete proposes par la Republique federale
d'Allemagne.

Les amendements proposes ont ete adoptes a 1'unanimite des
membres presents et votants, qui comprenaient la majorite des
Parties contractantes presentes et votantes, ainsi que cela resulte
du rapport du Groupe de travail (doc. TRANS/SC1/334 du
19 de'cembre 1988).

A cet egard, le Secretaire general desire rappeler que les
paragraphes 1 a 5 de 1'article 8 stipulent :

"1. L'annexe I au present Accord pourra etre amendee par
la procedure definie dans le present article.

2. Sur la demande d'une partie contractante, tout
amendement propose par cette Partie a 1'annexe I au present
Accord sera examine par le Groupe de travail des transports
routiers de la Commission economique pour 1'Europe (CEE).

3. S'il est adopte par la majorite des membres presents
et votants, et si cette majorite comprend la majorite des
Parties contractantes presentes et votantes, I1amendement sera
communique par le Secretaire general aux administrations
competentes des Parties contractantes directement interessees.
Sont considerees comme Parties contractantes directement
interessees :

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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a) dans le cas de 1'insertion d'une nouvelle route
Internationale A, ou de la modification d'une route
internationale A existante, toute Partie contractante dont
le territoire est emprunte par la route en question;

b) dans le cas de 1'insertion d'une nouvelle route
internationale B, ou de la modification d'une route
internationale B existante, toute Partie contractante
limitrophe du pays demandeur et dont le territoire est
emprunte par la {ou les) route(s) internationale(s) A a
laquelle (auxguelles) la route internationale B, nouvelle
ou a modifier, est reliee. Seront egalement considerees
comme limitrophes au sens du present paragraphe deux
Parties contractantes sur le territoire desquelles se
trouvent les points terminaux d'une liaison maritime
prevue par le trace de la (ou des) route(s)
internationale(s) A specifee(s) ci-dessus.

4. Toute proposition d'amendement qui aura ete
communiquee conformement aux dispositions du paragraphe 3 du
present article sera acceptee si, dans le delai de six mois
suivant la date de cette communication, aucune des
administrations competentes des Parties contractantes
directement interessees ne notifie au Secretaire general son
objection a 1'amendement. Si 1'administration d'une Partie
contractante declare que son droit national 1'oblige a
subordonner son accord a 1'obtention d'une autorisation
speciale ou a 1'approbation d'un organe legislatif, le
consentement de cette administration a la modification de
1'annexe I au present Accord ne sera considere comme donne, et
la proposition d'amendement ne sera acceptee qu'au moment ou
ladite administration aura notifie au Secretaire general que
1'autorisation ou 1'approbation requises ont ete obtenues. Si
cette notification n'est pas faite dans le delai de dix-huit
mois suivant la date a laquelle la proposition d'amendement a
ete communiquee a ladite administration, ou si, dans le delai
de dix-huit mois suivant la date a laquelle la proposition
d'amendement a ete communiquee a ladite administration, ou si,
dans le delai de six mois specific ci-dessus, 1'administration
competente d'une Partie contractante directement interessee
formule une objection centre 1'amendement propose, cet
amendement ne sera pas accepte.

5. Tout amendement accepte sera communique par le
Secretaire general a toutes les Parties contractantes et
entrera en vigueur pour toutes les Parties contractantes trois
mois apres la date de cette communication."
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En application des dispositions du paragraphs 3 de 1'article 8
on trouvera ci-joint, a 1'intention des administrations
competentes, le texte, en langues anglaise, fran9aise et russe, de
ces projets d'amendements (docs. TRANS/SCl/R.175/Add.1 et
TRANS/SCl/R.175/Add.2).

A cet egard, il y a lieu de rappeler le paragraphe 12 du
document TRANS/SC1/324 concernant la procedure definie dans
1'article 3 de I1Accord, lequel paragraphe stipule :

"12. Au sujet de cette procedure le Groupe de travail a
estime que pour la rendre plus simple, les projets de
modifications adoptes devraient etre communiques a toutes les
Parties contractantes et non pas seulement aux "Parties
contractantes directement interessees" comme le prevoit
1'Accord, etant entendu que pour 1'acceptation des
modifications, les dispositions du paragraphe 4 de 1'article 8
seraient pleinement appliguees."

Conformement au paragraphe 4 de 1'article 8 susvise, les
amendements proposes seront reputes acceptes si, dans le delai de
six mois suivant la date de la presente notification, aucune des
administrations competentes des Parties contractantes directement
interessees ne notifie au Secretaire general d'objection a leur
egard.

Le 19 avril 1989
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MODIFICATIONS A L1ANNEXE I DE L1ACCORD EUROPEEN
SUR LES GRANDES ROUTES DE TRAFIC INTERNATIONAL (AGR)

Additif 1

L1article 8 de 1'Accord europeen sur les grandes routes de trafic
international (AGR) precise que "sur la demande d'une Partie contractante,
tout amendement propose par cette partie a 1*annexe I de 1*Accord sera examine
par le Groupe de travail des transports routiers de la Commission economique
pour 1'Europe".

En application de cette procedure, le Gouvernement de la Republique
federals d'Allemagne a demande que la modification suivante soit apportee a
1'annexe I en ce qui concerne la route E.431, situee sur son territoire :

Remplacer E 431 Giessen - Frankfurt am Main - Mannheim

par : E 451 Giessen - Frankfurt am Main - Mannheim
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MODIFICATIONS A L'ANNEXE I DE L'ACCORD EUROPEEN
SUR LES GRANDES ROUTES DE TRAFIC INTERNATIONAL (AGR)

Additif 2

L*article 8 de 1*Accord eurbpeen sur les grandes routes de trafic
international (AGR) precise que "sur la demande d'une Partie contractante,
tout amendement propose par cette partie a 1*annexe I de 1*Accord sera examine
par le Groupe de travail des transports routiers de la Commission economique
pour 1*Europe".

En application de cette procedure, le Gouvernement de la Republique
federals d'Allemagne a demande que la modification suivante soit apportee a
1*annexe I en ce qui concerne 1'inclusion d'une nouvelle route de la
categoric B, portant le numero E 553, situ6e sur son territoire et celui de la
Tchecoslovaquie :

E 553 Regensburg - Cham - Furth im Wald - Plzen
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nOHPABKH K nPHJIOXEHHH) 1 K EBPOIIEHCKOMy COr^AfflEHHU 0
MEXayHAPOflHbK ABTOMATHCTPA^flX (OIA)

Jo6aBJieHH6 2

CorviacHO craTte 8 EsponeHCKoro corviameHHH o MeatqyHapOflHLix aBTOMarHcrpajiHX
(CMA) "no npoci6e KaKOH-jra6o /JoroBapnBa»meficH cropomi jno6oe ee npeAnoxeroie o
BHeceHHH nonpaBKK B npwioxetuie 1 x HacTOHmewy Cor/rameHiuo paccMaTpHBaeTCH
Pa6oieS rpynnon no aBTOMo6n/n.HOMy xpaHcnopry EsponeficKOH 3KOHOMir<iecKOH
KOMHCCHH (E3K)".

Ha ocHosaHHH 3x011 npoueflyP" irpaBHTejitcxBO »eaepaTHBHOH Pecny6jiHKH
repMaHim o6paTHJioct c npoci6oix BHecTH B npnjioxeime 1 cjieaytomyK nonpaBKy,
Kacaiomyiocs BKjao^iemta B icjiacc B HOBOH aoporn E 553 / npoxo/mmeii no ee
TeppHTopjm, a Taicxe no TeppnTOproi KexocjioBaKHH:

E 553 PereHc6ypr - KBM - *ypT-HM-Bajita - Ilmaem
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